
SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 3 octobre 2016 

 
 
L’an deux mil seize, le 3 octobre à quatorze heures 30, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, président. 
 
Date de la convocation : 21 septembre 2016 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 9 
 Présents :    5 
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 4 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Messieurs Bernard JAMET 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : Madame Chantal TRAVERS, monsieur 
Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
 
 Absents, excusés 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Messieurs Olivier HURABIELLE, Jean-Pierre RENAULT  
 
 

 

 

 

 

 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 3 octobre 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DB0009 

ADMISSION EN NON VALEURS DE CREANCES ORDURES MENAGERES 

 

 

Dans sa séance du 20 juin dernier, le bureau syndical a accepté d’inscrire en non valeurs des 
créances ordures ménagères pour un montant de 28 397,83 €. 

Afin de passer les écritures comptables relatives à ces inscriptions, il convient de scinder ces 
créances selon leur nature 

- Créances  éteintes                1 979,72 € 
- Créances  irrécouvrables   26 418,11 € 

 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, décide d’admettre ces créances en 
non valeurs selon la répartition pré citée. 

Ces sommes feront l’objet d’un mandatement sur l’exercice 2016, par imputation sur les crédits 
prévus 

- à l’article 6542 pour les créances éteintes 

- à l’article 6541 pour les créances irrécouvrables 

La délibération N° 2016-DB0007 du 20 juin 2016 est retirée. 

 
POUR EXTRAIT CONFORME 
Le président, 
 
Bernard JAMET 


